
























































+ x METZ MÉTROPOLE
. Ja EUROHETROFGLE EUROMETROPOLEDE METZ
x MAISON DE LA MÉTROPOLE= 1 Place du Parlement de Metz = CS 30353 = 57011 METZ CEDEX 1

T. 03 87 20 10 00 = F. 03 57 88 32 68 = eurometropolemetz.eu

DECISION N°259/2022

 

PORTANT ACQUISITION D’UNE PARCELLESISE 57 RUE DU FAUBOURG A METZEN
VUE DE L’ELARGISSEMENTDE LA VOIRIE

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller délégué « Gestion Foncière » de Metz Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020, parlaquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation

à son Président,

VU l'arrêté de Monsieur le Président en date du 17 mai 2021 par lequel Monsieur Pierre FACHOT,
Conseiller Délégué "Gestion foncière", a reçu délégation, dans la limite de ses fonctions, pour
signer les promesses et les actes d'achat, y compris les actes administratifs, pour un montant

maximal de 20 000 euros,

CONSIDÉRANTla compétence de Metz Métropole en matière de voirie depuis le 1*janvier 2018,

CONSIDERANTquela parcelle cadastrée section MO N° 182, propriété de Mme Léa MANGIN, fait
l’objet d’un emplacementréservé,

CONSIDERANT la volonté de Metz Métropole de réaménager la rue du Faubourg à Metz, en

rétablissant un passage PMR au droit des arbres devant la propriété de Mme MANGIN Léa,

CONSIDERANT qu'en raison des dommages de travaux publics causés à la propriété de Mme

MANGIN Léa, Metz Métropole prend en charge les travaux d'espaces verts (abattage de la haie)

ainsi quela réalisation du muret et des 4 pilastres de la clôture,

CONSIDERANT que Mme MANGIN Léa prend à sa chargele grillage et les portails de la nouvelle

clôture,

DÉCIDONS:

- D'acquérir, à l'euro symbolique, auprès de Mme MANGIN Léa,la parcelle cadastrée Section MO

N°182, d'une superficie de 143 m°,sise 57 rue du Faubourg à Metz,

- De prendre en chargeles travaux d'espaces verts (abattage de la haie), la réalisation du muret et
des 4 pilastres de la clôture, pour un coût total d'environ 21 862 euros TTC,

- De signer l’acte de vente et tout document se rapportant à cette opération,

- D’acquitterles frais d’arpentage et les frais d'acte notarié inhérents à cette acquisition,
- D'intégrer cette parcelle, une fois acquise, dans le domaine public de voirie de Metz Métropole.

Fait à Metz, le Le Juin 2022

Pourle Président
Le Conseiller délégué

AR
Pierre FACHOT

Maire de JUSSY
















